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Rectificatif

1. Annexe II, paragraphe 158

À la rubrique « Interprétation/traduction (Arusha) », la première ligne ainsi
libellée :

Nouveau poste : 1 P-3 réviseur/kinyarwanda

est modifiée comme suit :

Nouveaux postes : 3 P-3 (2 traducteurs/interprètes et 1 réviseur/kinyarwanda).

2. Annexe II, paragraphe 161

À la fin du paragraphe, insérer la phrase suivante :

En outre, un poste de réviseur/kinyarwanda, de la classe P-3, est demandé.
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3. Annexe VIII.B

Dans l’encadré intitulé « Section des procès (Arusha) », supprimer 1 AL.


